
MODIFICATION DE L’INSTRUCTION COMPLÉMENTAIRE RELATIVE À LA NORME 
CANADIENNE 81-106 SUR L’INFORMATION CONTINUE DES FONDS D’INVESTISSEMENT  

1. La modification à l’instruction complémentaire relative à la Norme
canadienne 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement est
contenue dans la présente Annexe.

2. L’article 2.7 de l’Instruction complémentaire relative à la Norme
canadienne 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement est
modifié par l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant :

« 3) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières estiment qu’en ce 
qui a trait à l’information sur le montant brut tiré des opérations de 
prêt de titres à fournir dans les notes des états financiers d’un fonds 
d’investissement conformément au paragraphe 4 de l’article 3.8 de 
la règle, tous les montants provenant des opérations de prêt de titres 
doivent être inclus, déduction non faite de tout montant versé aux 
mandataires d’opérations de prêt de titres ou à d’autres fournisseurs 
de services en vertu d’une entente de partage des produits. Pour 
l’application de ce paragraphe, les Autorités canadiennes en 
valeurs mobilières sont d’avis que le produit provenant du 
placement de la garantie fournie au fonds d’investissement 
relativement à une opération de prêt de titres fait partie du montant 
brut tiré de celle-ci et qu’il doit être inclus dans les notes des états 
financiers conformément à ce paragraphe. ». 

3. La présente modification entre en vigueur le 22 septembre 2014.


